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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du mercredi 2 novembre 2022, à 14 h 30

AVIS DE CONVOCATION

Mesdames, Messieurs,

Vous êtes par la présente convoqués à une séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement qui se tiendra au 815, rue Bel-Air, salle 02-101, le mercredi 
2 novembre 2022, à 14 h 30.

Les sujets suivants sont à l’ordre du jour :

ORDRE DU JOUR 

10 – Sujets d'ouverture

10.01     Ouverture

CA Direction des services administratifs

Ouverture de la séance

10.02     Ordre du jour

CA Direction des services administratifs

Constater l'avis de convocation et adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil 
d'arrondissement du 2 novembre 2022, à 14 h 30

10.03     Questions

CA Direction des services administratifs

Période de commentaires des élus

10.04     Questions

CA Direction des services administratifs

Période de questions et commentaires du public
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20 – Affaires contractuelles

20.01     Contrat de construction

CA Bureau du directeur d'arrondissement - 1218482002

Autoriser une dépense additionnelle de 480 919,43 $, taxes incluses, pour les travaux d'aménagement de 
la ruelle bleue-verte de Pointe-Saint-Charles, dans le cadre du contrat accordé à 2633-2312 Québec inc., 
majorant ainsi le montant de la dépense totale de 1 211 219,30 $ à 1 692 138,73 $, taxes incluses 
(dossier 1218482002)

51 – Nomination / Désignation

51.01     Nomination / Désignation

CA Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine - 1228677003

Désigner le directeur de l'aménagement urbain et du patrimoine, à titre de signataire, pour et au nom de 
l'arrondissement du Sud-Ouest, à l'égard de toute demande d'intervention sur l'emprise du Canal de 
Lachine en lien avec les pylônes de la Belt Line, auprès de l'Agence Parcs Canada (dossier 1228677003) 

District(s) : Saint-Paul- Émard - Saint-Henri-Ouest

70 – Autres sujets

70.01     Questions

CA Direction des services administratifs

Période de questions et d'informations réservée aux conseillers

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CA : 7
Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 0

_________________________________________________

__________________________
Sylvie PARENT

Secrétaire d'arrondissement
Montréal, le mardi 1 novembre 2022



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CA : 20.01

2022/11/02
14:30

Dossier # : 1218482002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Bureau des élus du Sud-Ouest

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des
droits et responsabilités
:

-

Projet : -

Objet : Autoriser une dépense additionnelle de 480 919,43 $, taxes
incluses, pour les travaux d'aménagement de la ruelle bleue-
verte de Pointe-Saint-Charles, dans le cadre du contrat accordé
à 2633-2312 Québec inc., majorant ainsi le montant de la
dépense totale de 1 211 219,30 $ à 1 692 138,73 $, taxes
incluses

Il est recommandé :
D'autoriser une dépense additionnelles de 480 919.43 $, taxes incluses, pour les travaux
d'aménagement de la ruelle bleue-verte de Pointe Saint-Charles, dans le cadre du contrat
accordé à 2633-2312 Québec inc., majorant ainsi le montant de la dépense totale de 1 211
219.30 $ à 1 692 138.73 $, taxes incluses (dossier 1218482002) 

Et d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à l’intervention
financière. Cette dépense additionnelle est de 439 143.54 $ net de ristourne sera financée
à 100% par le Service d'urbanisme et de la mobilité (SUM) via la numéro de règlement
d'emprunt : 21-016. 

Signé par Sylvain VILLENEUVE Le 2022-11-01 10:24

Signataire : Sylvain VILLENEUVE
_______________________________________________

Directeur d'arrondissement
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE ADDENDA

IDENTIFICATION Dossier # :1218482002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Bureau des élus du Sud-Ouest

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des
droits et responsabilités
:

-

Projet : -

Objet : Autoriser une dépense additionnelle de 480 919,43 $, taxes
incluses, pour les travaux d'aménagement de la ruelle bleue-
verte de Pointe-Saint-Charles, dans le cadre du contrat accordé
à 2633-2312 Québec inc., majorant ainsi le montant de la
dépense totale de 1 211 219,30 $ à 1 692 138,73 $, taxes
incluses

CONTENU

CONTEXTE

Le présent dossier vise l'autorisation d'accorder une dépense additionnelle de 480
919.43$ taxes incluses pour les travaux d'aménagement, de décontamination, de
drainage et d'infrastructures vertes de la ruelle bleue-verte de Pointe-Saint-Charles,
suite à l'octroi du contrat à 2633-2312 Québec inc. le 13 septembre 2021 via l'appel
d'offre public 212045.

Situé au coin des rues Le Ber et Sainte-Madeleine, les aménagements prévus sur le lot
23, appartenant maintenant à la Ville, et en partie sur le lot 1 du bâtiment 7 sont en
cours de réalisation. Le chantier a débuté le 16 mai 2022 après que le groupe MACH, via
l'Accord de développement entre Les cours Pointe-Saint-Charles inc. et la Ville, ait
préalablement réhabilité les lots avant la cession. Le plan de réhabilitation soumis au
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC)
a été transmis en février 2014 puis approuvé en mars 2015. Dans le plan de réhabilitation
soumis, les sols doivent être réhabilités sur 1 mètre de profondeur en raison des
infrastructures et des avis de restrictions du terrain émis par le MELCC.

De plus, la mutualisation des eaux grises entre le terrain privé et la Ville, repose sur la
qualité des sols dans lequel ils percoleront.

Des imprévus environnementaux sont survenus en cours de réalisation des
travaux d'aménagement.

1. Constat que les niveaux d’élévation du terrain cédé par le développeur Groupe
MACH ne correspondaient pas aux niveaux projetés selon les plans de nivellement
des parcs liée à l’Accord de développement. Les niveaux étant beaucoup plus
élevés à certains endroits (différence de plus de 50 cm) ce qui génère un volume
de surplus de terre non prévus.



2. Après analyse environnementale, les surplus de terre sont non conforme au plan de
réhabilitation et à l'entente de développement et ne peuvent être utilisés.

3. L'analyse environnementale des parois extérieurs et fond des bassins de
biorétention est non conforme au plan de réhabilitation et à l'entente de
développement.

4. Ces imprévus ont causés un arrêt du chantier depuis le 16 août 2022.

Ces imprévus génèrent une réorganisation et une modification importantes des travaux
afin de respecter le plan de réhabilitation et d'éviter une non conformité auprès du
MELCC. Deux firmes ont été mandaté au contrat, en support pour l'arrondissement, afin
de coordonner les nouvelles mesures de mitigation à mettre en place tel que, de
l'excavation supplémentaire et la pose d'une membrane imperméable, et de s'assurer du
respect de la conformité en minimisant les impacts sur les travaux déjà réalisé et sur
l'échéancier des divers acteurs au projet.

Responsabilité et échéancier

Le non-respect du Groupe MACH de l'entente liée à l'Accord de développement fait
présentement l'objet de négociations. Le délai associé aux négociations entre les parties
pour régler la situation cause des retards importants sur l'échéancier des travaux et a
des conséquences néfastes sur le Bâtiment 7 à l'endroit de ses collaborateurs tel que
l'ouverture du CPE. Afin de minimiser l'impact négatif sur l'échéancier de réalisation, le
Bureau de projets recommande la reprise des travaux sur le lot 1 d'ici la fin 2022 et
d'autoriser les surcoûts au projet via le financement du SUM.

Les frais encourus pour pallier à ces imprévus dépassent le montant total octroyé au
présent contrat. 
Du budget additionnel de 480 919.43$ tx incluses, est nécessaire pour la continuité du
projet et est détaillé en pièce jointe.

Aspect financier

La dépense totale majorées est de 1 211 219,30 à 1 692 138.73 $ (taxes incluses), pour
un montant net de ristourne de 1 545 148.18 $. 
La dépense supplémentaire sera seulement imputée au montant du contrat des travaux.

Contrat des travaux : 1 367 571.91 $ (taxes incluses) pour un montant net de ristourne
1 248 775.44 $
Contingences (20%) : 177 330,50 $ (taxes incluses) net de ristourne: 161 926.38 $
Incidences (17%) : 147 236,32 $ (taxes incluses) net de ristourne: 134 446.39 $

La dépense supplémentaire est de 439 143.54$ net de ristournes et sera financée à
100% par la ville centre à même le budget du Service d'urbanisme et de la mobilité
(SUM) via le règlement d'emprunt : 21-016, Développement Cours Pointe-St-Charles,
CM21 0330. Le budget net requis pour donner suite à ce dossier est prévu et disponible
à même l'enveloppe reçue pour le PDI 2022-2031.

Déboursés selon les années à venir pour ce projet (en millier de dollars):

2021 2022 2023 Total

40182- Atelier du CN (Cours Saint-Charles) /
Ruelle Bleue-verte
Montant supplémentaire - 40182 - Ateliers du CN

228 590
439

288 1 106
439



(Cours Saint-Charles)

Total 228 1 029 288 1545

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Cristina COPIL)

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Sarra ZOUAOUI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Mathieu PAYETTE-HAMELIN, Service de l'urbanisme et de la mobilité

Lecture :

Mathieu PAYETTE-HAMELIN, 27 octobre 2022

RESPONSABLE DU DOSSIER

Corinne LAFORCE-LAVOIE
architecte de paysage



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218482002

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Bureau des élus du Sud-Ouest

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

-

Projet : -

Objet : Accorder un contrat à 2633-2312 Québec Inc. pour les travaux
d'aménagement de la ruelle bleue-verte de Pointe-Saint-Charles,
au montant de 886 652,48 $, comprenant les taxes / Autoriser
une dépense totale de 1 211 219,30 $, comprenant les taxes,
les contingences et les incidences - Appel d'offres public 212113
– 4 soumissionnaires.

CONTENU

CONTEXTE

L'Alliance Ruelles-Bleues-Vertes, de concert avec l'Arrondissement Le Sud-Ouest et le
Bâtiment 7, a pour objectif de réaliser une ruelle bleue-verte qui consiste à la déconnexion
des drains de toits des réseaux municipaux afin de rediriger ces eaux pluviales vers des
infrastructures vertes de la ruelle (ex. bassin de biorétention). Pour se faire, la firme Les
Ateliers UBLO a été mandaté pour la conception et la surveillance des travaux. La limite
d'intervention englobe le lot 23 ainsi qu'une partie du lot appartenant au Bâtiment 7 (voir
plan des lots en pièce jointe). Ce projet se réalise dans le cadre mise en valeur du site des
Atelier du CN. Un soucis d'arrimage avec les activités du Bâtiment 7 et les aménagements à
venir des lots 2,3,4,5 devient nécessaire et inévitable.

Le budget a été présenté au Comité de direction de l'Arrondissement Le Sud-Ouest dans le
cadre de la présentation du redéveloppement du site des anciens ateliers du C.N. au mois de
novembre dernier. Les mises à jour du projet ont été présentées au Comité de direction le 9
décembre 2020 et au Comité de coordination de l'Arrondissement Le Sud-Ouest le 17
décembre 2020.

La construction du système de drainage, d'infrastructures vertes et des aménagements de
surface sera réalisée par un entrepreneur privé et fait l'objet de l'appel d'offres public no
212113.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM21 0330 - 23 mars 2021 : Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 9 632 000$
afin de financer l'acquisition de terrains et les travaux d'aménagement du domaine public



dans le cadre de l'Accord de développement Les Cours Pointe-Saint-Charles. (dossier
1216626001)

CG21 0032 - 28 janvier 2021 : Approuver une modification à l'Accord de développement
intervenu le 8 novembre 2012 entre la Ville de Montréal et Les Cours Pointe-Saint-Charles
inc., relatif au projet de développement et de mise en valeur du site des Atelier du CN, dans
l'arrondissement Le Sud-Ouest. (dossier 1208677002)

DA20 7887001 - 15 octobre 2020 : Autorisation d'une dépense maximale de 93 500,00 $
(taxes incluses) incluant un montant de contingences de 8 500,00 $ (taxes incluses) et
octroi d'un contrat à la firme Les Ateliers Ublo qu montant de 85 000,00 $ (taxes incluses),
pour des services professionnels en ingénierie et en architecture de paysage pour
l'aménagement d'une ruelle bleue-verte.(dossier 2207887001)

CA20 220271 - 13 octobre 2020 : Autoriser un avancement de fonds pour un montant
maximal de 105 000 $, taxes incluses, à même le budget de fonctionnement de
l'arrondissement du Sud-Ouest, qui sera remboursé par le Ministère des Affaires Municipales
et de l'Habitation, pour des dépenses reliées à l'octroi de services professionnels dans le
cadre de la réalisation du projet-pilote de ruelle bleue-verte dans le secteur Pointe-Saint-
Charles pour les années 2020 et 2021. (dossier 1208677012)

DESCRIPTION

L'aménagement de la ruelle bleue-verte de Pointe-Saint-Charles nécessite des travaux de
décontamination, de drainage, de revêtement de surface, de plantation d'arbres et
d'infrastructures vertes (ouvrages de rétention). 

Situé au coin des rues Le Ber et Sainte Madeleine, les aménagements sont prévus sur le lot
23 et en partie sur le lot du bâtiment 7. Dans cette dernière partie, la mise en place de
fondation granulaire pour l'aménagement d'une passerelle de bois est prévue dans le contrat
de l'entrepreneur ainsi que la réalisation de noues et l'installation de lampadaires. Une partie
du sol doit être décontaminée en raison des infrastructures plus profondes et des normes
environnementales. La durée des travaux est prévue pour 90 jours. De son côté, le Bâtiment
7 assume les frais de l'aménagement de la passerelle en bois qui longe tout le bâtiment, ainsi
que l'ensemble des équipements nécessaires à l'éclairage (complémentaire à ceux de la
ruelle) et des installations pour la récupération des eaux de pluies situées sur la façade du
Bâtiment 7.

Le début du chantier de construction dépend des travaux de réhabilitation du propriétaire
actuel du terrain (MACH), Les cours Pointe-Saint-Charles, préalablement à sa cession à la
Ville, tel que prévu dans l'Accord de développement. Le plan de réhabilitation par le Ministère
de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) a été
transmis en février 2014 puis approuvé en mars 2015. Il y a eu dépôt d'une demande de
révision en mars 2021. Un addenda du plan a aussi été remis le 20 mai 2021. La décision du
MELCC a pris du retard (2 mois) et a affecté le début des travaux de réhabilitation des
Atelier du C.N. qui devraient commencer en septembre ou octobre 2021. Ils sont essentiels
pour la passation de la propriété à la Ville.

Le début des travaux est espéré au plus tard en novembre, mais nécessiterait un arrêt de
chantier hivernal. Dans un deuxième scénario, l'ensemble des travaux serait reporté au
printemps 2022.

JUSTIFICATION

Le processus d'appel d'offres public a été suivi et les documents contractuels ont été mis en



ligne sur le Système électronique d'appel d'offres du gouvernement du Québec (SEAO) le 29
avril 2021. Après vingt-deux (22) jours alloués pour la période de soumission, le dépôt des
offres a été fait le 21 mai 2021 à 11h. Le processus d'appel d'offres a été supervisé par le
Bureau de projets de l'arrondissement le Sud-Ouest.
Un addenda a été émis durant la période de l'appel d'offres : 

- Addenda no.1 (émis le 14 mai 2021) : Ajout des 5 annexes manquantes au cahier des
charges. 

Le délai prévu pour la validité des soumissions est de quatre-vingt-dix (90) jours calendrier
suivant la date de l'ouverture de soumission. Un délai supplémentaire de 60 jours a été
accordé par l'entrepreneur menant sa validité au 8 octobre 2021. À cet effet, Arthier inc. a
prolongé la durée de ses assurances.

Sur neuf (9) preneurs du cahier des charges, quatre (4) entrepreneurs ont déposé une
soumission. 

Le tableau ci-dessous présente la soumission conforme et l'écart entre l'estimation des
professionnels et le montant du contrat accordé. 

SOUMISSIONS CONFORMES
PRIX SOUMIS

(taxes incluses)

AUTRES
(Contingences +

variation de
quantités)

(taxes incluses)

TOTAL
(taxes incluses)

Arthier inc. 886 652,48 177 330,50 1 063 982,97

Aménagament Côté-Jardin inc. 959 092,71 191 818,54 1 150 911,25

Demix Construction inc. 1 341 275,32 268 255,06 1 609 530,38

Ventec inc. 1 422 189,01 284 437,80 1 706 626,81

Dernière estimation réalisée ($) 810 439,23 162 087,85 972 527,08

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation) 

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

91 455,89

9%

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse) 

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

86 928,28

8,17%

Le prix de l'adjudicataire est de 9% plus haut que l'estimation faite par les Ateliers UBLO,
mandataire du Bureau de projets de l'arrondissement Le Sud-Ouest. Après analyse de l'offre
reçue, le Bureau de projets recommande d'octroyer le contrat à Arthier inc. qui présente la
plus basse soumission avec des prix cohérents avec la dernière estimation et conforme aux
exigences de l'appel d'offres. 

Arthier inc. n'est pas inscrite sur la liste des personnes non admissibles en vertu de la
Politique de gestion contractuelle. Cette entreprise n'est pas inscrite au RENA.

Ce contrat, suite à une analyse de risque et à l’aide des différents outils élaborés par le
Service de l’approvisionnement, devra faire l'objet d'une évaluation du rendement de son



adjudicataire, conformément aux articles 5.5, 5.6, 5.7 et 5.8 de l'encadrement administratif
C-OG-APP-D-21-001.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La dépense totale est de 1 211 219,30 $ (taxes incluses), pour un montant net de ristourne
à 1 106 004,66 $. 
Contrat des travaux : 886 652,48$ (taxes incluses)
Contingences (20%) : 177 330,50 $ (taxes incluses) 
Incidences (17%) : 147 236,32 $ (taxes incluses) 

Le montant de 1 106 004,66 $ net de ristourne sera assumé par le Service d'urbanisme et de
la mobilité (SUM) (Numéro de règlement d'emprunt : 21-016). 

De ce montant, 382 000 $ pourraient être remboursés par des subventions issues de
programmes (PGDEP, FCM) dont le versement à la Ville sera effectif à l'issue de la livraison
des travaux. 

Nous prévoyons le maximum de contingences (20%) pour plusieurs raisons. Ce projet
innovateur avance avec son lot de complexité. Nous avons dû accélérer la réalisation des
plans et devis pour s'arrimer avec les dates d'échéances des subventions notamment pour la
Fédération canadienne des municipalités. Déjà, certaines modifications sont prévues. Le
report des travaux en novembre 2021 implique un arrêt de chantier hivernal, ce qui amène
des coûts supplémentaires pour éviter tout risque de détérioration des travaux réalisés. Nous
devons aussi décontaminer sous les ouvrages de rétentions et sous les ouvrages creusés au
niveau de gel (ex. puisards, regards, base de béton pour lampadaire). Bien qu'une étude
environnementale a été réalisée, nous nous attendons à quelques surprises puisqu'il s'agit
des anciennes cours du C.N. et d'un secteur industriel. 

Les incidences (17%) incluent notamment la fourniture et l'installation des lampadaires, la
fourniture et la plantation des végétaux, la fourniture de la terre, le laboratoire pour le
contrôle qualitatif et le mobilier de la Ville.

Déboursés selon les années à venir pour ce projet (en millier de dollars):  

2021 2022 Total

Ruelle Bleue-verte 228 878 1 106

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le projet présente la particularité de prévoir la mutualisation des eaux de pluie issues de la
ruelle et du bâtiment 7 sur le domaine public. Celui-ci représente un projet pilote, tant par le
déploiement d’infrastructures vertes et le développement de nouvelle façon de faire, que par
la localisation des infrastructures qui seront implantées sur la limite entre le domaine public
et le domaine privé.

Ce projet s’inscrit dans la démarche de transition écologique menée par la Ville de Montréal.
En ce sens, un projet de règlement modifiant le Règlement C1.1 a été adopté par le Conseil
municipal (CM20 0674) pour autoriser la mutualisation des eaux sur le domaine public afin de
permettre la réalisation de ruelle bleue-verte et de watersquare. Celui-ci est entré en
vigueur durant l’été 2020.

Le projet de ruelle bleue-verte s’inscrit dans les objectifs du plan local de développement
durable 2017-2020 de l'arrondissement du Sud-Ouest en permettant :



- La réduction de l’impact des pluies de fortes intensités sur les réseaux :
En déconnectant les drains de toiture des bâtiments des réseaux d’égout et en assurant la
gestion des eaux de ruissellement sur le domaine public et privé par débit différé via
l’aménagement d’infrastructure verte. Il s’agit ainsi de réduire l’ampleur des infrastructures
grises nécessaires à la gestion des eaux pluviales au profit d’infrastructures vertes, plus
durables.

- La végétalisation de l’espace et l’augmentation de la biodiversité :
Le projet permet ainsi de favoriser l’aménagement d’îlots de fraîcheur à travers la
végétalisation de la ruelle et la rétention d’eau. La ruelle constituant en soi un écosystème,
celle-ci favorise la biodiversité.

- La mobilisation des citoyens et du milieu communautaire :
Par l’implication du milieu dans la démarche de conception de l’aménagement afin de répondre
aux besoins des citoyens, faciliter l’accès au site et renforcer l’offre de services du Bâtiment
7.

- Le développement d’une expertise en matière d’infrastructure verte :
En évaluant l’impact environnemental, social et économique de tels aménagements via un
comité scientifique pour en favoriser la reproductibilité.

- L’accès au Bâtiment 7 selon les principes de l’accessibilité universelle inclusive :
Par l’aménagement de rampes d’accès d’un maximum de 4,5 % d’inclinaison.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Dans le cas où le présent dossier ne serait pas adopté, l'Arrondissement perdrait l'occasion
de bonifier l'aménagement d’une ruelle piétonne ainsi qu'une partie des subventions obtenues
par l’Arrondissement et ses partenaires quant à la réalisation des travaux d’aménagement.
L'arrondissement perdrait le privilège de la première ruelle bleue-verte de l'île, un
rayonnement majeur en terme d'unicité et d'innovation d'un tel projet. En terme de transition
écologique, ce projet est fort et prend tout son sens. La Ville de Montréal perdrait également
l’opportunité d’évaluer sur le long terme les bénéfices des ouvrages de bio-rétentions sur les
réseaux et la collectivité. Le service de l’eau est d’ailleurs associé au projet.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Des retards dans les réponses du Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques (MELCC) et du Services de l'eau ont été occasionnés. Trop de
demandes et manque d'effectifs.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Faire connaître le projet Ruelle Bleue Verte auprès des citoyens du Sud-Ouest.

Générer l'intérêt et l'engagement des citoyens envers le projet Ruelle Bleue Verte

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Dépot des soumissions : 21 mai 2021

Octroi du contrat : 13 septembre 2021

Début des travaux : Novembre 2021 ou printemps 2022

Période des travaux : 90 jours (risque d'arrêt hivernal)



CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Marie-Antoine PAUL)

Certification de fonds : 
Le Sud-Ouest , Direction des services administratifs (Brigitte BLONDIN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Louis-Henri BOURQUE, Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de l'urbanisme

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-08-23

Anne AUBIN Raynald MACHER-POITRAS
Conseillère en planification, environnement Chef de division par intérim

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Benoit GLORIEUX
Directeur - serv. adm. en arrondissement



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 51.01

2022/11/02
14:30

Dossier # : 1228677003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Désigner le directeur de l'aménagement urbain et du patrimoine,
à titre de signataire, pour et au nom de l'arrondissement du
Sud-Ouest, à l'égard de toute demande d'intervention sur
l'emprise du Canal de Lachine en lien avec les pylônes de la Belt
Line, auprès de l'Agence Parcs Canada

Désigner le directeur de l'aménagement urbain et du patrimoine, à titre de signataire, pour
et au nom de l'arrondissement du Sud-Ouest, à l'égard de toute demande d'intervention sur
l'emprise du Canal de Lachine en lien avec les pylônes de la Belt Line, auprès de l'Agence
Parcs Canada

Signé par Sylvain VILLENEUVE Le 2022-10-24 11:41

Signataire : Sylvain VILLENEUVE
_______________________________________________

Directeur d'arrondissement
Le Sud-Ouest , Bureau du directeur d'arrondissement



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1228677003

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Le Sud-Ouest , Direction de l'aménagement
urbain et du patrimoine , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Désigner le directeur de l'aménagement urbain et du patrimoine, à
titre de signataire, pour et au nom de l'arrondissement du Sud-
Ouest, à l'égard de toute demande d'intervention sur l'emprise du
Canal de Lachine en lien avec les pylônes de la Belt Line, auprès
de l'Agence Parcs Canada

CONTENU

CONTEXTE

Le Plan de développement urbain, économique et social (PDUES) Turcot a été adopté en mai
2018. Cette planification vise à améliorer la qualité de vie au sein des quartiers aux abords
de l’échangeur Turcot. Quatre grandes catégories d’enjeux y sont soulevées, dont celle
s’intitulant « Environnement, paysage et patrimoine ». Cette catégorie regroupe les enjeux
de nuisances, d’îlots de chaleur, de la mise en valeur de bâtiments d’intérêt patrimonial et
d’aménagement publics.
Le PDUES mentionne que « le paysage urbain du territoire est caractérisé par la présence de
nombreux bâtiments d’intérêt patrimonial, particulièrement aux abords du Canal de Lachine,
lieu historique du Canada. Intimement rattachés à la mémoire collective, ces bâtiments
doivent être préservés et valorisés afin de maintenir cet héritage pour les générations
futures. »

La ligne de pylônes électriques désaffectée de la Belt Line est un rappel de l’histoire des
bâtiments d’intérêt patrimonial qui étaient auparavant des bâtiments industriels. Ces
structures de métal contribuent à la mémoire industrielle du secteur, tout en nous rappelant
l’importance de l’énergie électrique et de son acheminement à l’époque. Les pylônes se
trouvent d'ailleurs dans une zone ciblée comme « secteur d’intérêt archéologique ».

Plus précisément, la Belt Line se trouve dans la portion Est du secteur Cabot, sur l'emprise
des berges du Canal de Lachine, propriété de l'Agence Parcs Canada. Toute intervention
projetée sur l'emprise des berges du Canal de Lachine implique ainsi l'obtention d'un permis
d’occupation de l'Agence Parcs Canada.

Considérant que la Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine (DAUP) souhaite
procéder à la réalisation d'études relativement à la mise en valeur des pylônes de la Belt
Line, une délégation de signature du conseil d'arrondissement au profit du directeur AUP est
nécessaire afin de procéder à toutes les demandes d'autorisation d'intervention qui seront
adressées auprès de l'Agence Parcs Canada.



DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

S.O

DESCRIPTION

La mise en valeur des pylônes désaffectés de la Belt Line constitue l’une des actions
identifiées au Plan d’action du PDÉUS Turcot (action 24 Protéger et mettre en valeur les
immeubles d'intérêts patrimoniaux privés). 
Le DAUP prévoit accorder un mandat à une firme en ingénierie afin d’évaluer l’état structurel
des pylônes ainsi que les coûts de restauration et d’entretien, préalablement à leur
éventuelle cession à la Ville par Hydro-Québec.

Localisés le long des berges du Canal de Lachine dans le secteur Cabot, l’accès aux pylônes
et la réalisation d’analyses ou d’interventions sur les structures impliquent le dépôt d’une
demande de permis d’occupation auprès de l’Agence Parcs Canada, propriétaire du site.

JUSTIFICATION

La DAUP est la direction responsable de la mise en œuvre du plan d’action du PDUES Turcot.
Le formulaire de demande d’intervention sur l’emprise du Canal de Lachine nécessite la
signature d’un demandeur dûment autorisé à signer le permis et l’entente de dégagement de
responsabilité. Une copie de la résolution désignant le signataire doit être fournie à l’Agence
Parcs Canada.

Afin de répondre à l’objectif de mettre en valeur les vestiges de la Belt Line, tel qu’indiqué
dans le plan d’action du PDUÉS, le conseil d’arrondissement du Sud-Ouest doit autoriser le
directeur AUP à signer toutes les demandes d’intervention sur la propriété de l’Agence Parcs
Canada qui seront nécessaires.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

S.O

MONTRÉAL 2030

S.O

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le rejet de la délégation de signature au profit du directeur de l'aménagement urbain et du
patrimoine empêcherait l’atteinte des objectifs du PDUÉS Turcot en lien avec la mise en
valeur des pylônes de la Belt Line.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

S.O.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

S.O.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conseil d'arrondissement du 14 novembre 2022



CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs,
dont le Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification et
d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement du Sud-Ouest (RCA04 22003).

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2022-10-18

Jean-Baptiste DUPRÉ Julie NADON
Conseiller en planification Chef de division

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Marc-André HERNANDEZ
directeur(trice) - amen. urb.& serv. aux
entreprises en arrondissement
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